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Les agents s’appliquent à off rir des espaces verts de qualité, mais 
ils ne sont également pas en reste quand il s’agit de décorer la ville. 

L’objectif : décorer en fonction de diff érentes thématiques et 
réexploiter ces décors grâce à des matériaux de récupération et le 
savoir-faire et l’imagination des agents.

Ainsi, au cours de cette année 2024, vous verrez apparaitre lapins 
de Pâques, citrouilles et épouvantails, bougies et boules de Noël… 
mais également des décors très sportifs pour un jardin éphémère 
aux couleurs des Jeux Olympiques 2024 ! Emerveillement garanti ! 

Les espaces verts du Val d’Ajol : entre amélioration du cadre de vie et gestion en faveur de la biodiversité
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Les agents des espaces verts sont les premiers acteurs de 
la Collectivité dans la protection de la biodiversité et de 
l’environnement. 

Dans le cadre de la politique de gestion des espaces verts 
de la Collectivité, beaucoup de projets ont été amorcés et 
sont en cours pour permettre de favoriser la biodiversité : 

• Diminuer les tontes, au profi t des fauches tardives 
et augmenter notre capacité en mulching (tondre 
sans ramassage) afi n de diminuer les déchets verts 
et d’off rir un paillis naturel aux espaces verts – les 
prairies fl euries, véritables sanctuaires à insectes vont 
également augmenter cette année.

• Les allées du cimetière commencent doucement à 
voir apparaitre les pousses du gazon mis en œuvre 
à l’automne 2023. Un cimetière plus vert pour 
déminéraliser cet espace, favoriser le retour des 
insectes et rafraîchir les îlots de chaleur. 

• Le nombre de jardinières est petit à petit diminué au 
profi t de la création de massifs en pleine terre, moins 
gourmands en eau et plus pérennes au fi l des années. 

• Les plantes annuelles sont remplacées par des 
vivaces qui nécessitent moins d’entretien et moins 
d’eau.

• Pour arroser, les agents peuvent compter sur la 
citerne de récupération des eaux de pluie installée 
aux ateliers (13 000 litres) qui se verra complétée 
par d’autres moyens de récupération dans les 
prochaines années afi n d’être autonome et de ne 
pas puiser dans les ressources d’eau potable. 

• Pour faire connaître ces nouvelles méthodes, 
les agents sont attentifs également à la mise en 
forme. Ils installent des agréments et décors sur le 
thème de la nature : papillons, cabanes à insectes.

Inscription 
avant le 21 Juin 

à l’accueil de la Mairie 
ou depuis le site 
www.valdajol.fr

3 catégories :
Maisons / Balcons / Professionnels



Mairie du Val d’Ajol :

TTHHÉÉÂÂTTRREE
EENN FFOORRÊÊTT
THÉÂTRE
EN FORÊT

2ÈME ÉDITION

Sam. 8 Juin 2024
à 17h30

Dans la forêt de
l’Hôtel Enfoncé

Spectacle gratuit
Durée : 50 min

Renseignements
07.56.42.51.30

En cas de mauvais temps, le spectacle sera reporté. Evénement réalisé par la Commune du Val d’Ajol en partenariat avec la Cie le chat dans la valise.

Une 2ème édition sous le signe de l’humour.
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Imprimé par l’Atelier de la Communication

mairie@valdajol.fr  -  03 29 30 63 33
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La Commune vous propose un théâtre en forêt avec la 
Compagnie « Le chat dans la valise » le samedi 8 Juin à 
17h30 dans la Forêt de l’Hôtel Enfoncé au Val d’Ajol. 
Découvrez « Pat fait l’andouille ! », un solo burlesque 
tous publics et gratuit.

En cas de mauvais temps, le spectacle sera reporté.

Au 1er janvier 2024, et selon La loi Anti-Gaspillage pour une Économie Circulaire 
(AGEC) adoptée en 2020, tous les Français doivent disposer, à proximité de chez 

eux, d’une solution de tri de leurs biodéchets et s'attacher à extraire de leur poubelle 
ménagère les déchets biodégradables en vue de leur traitement plus responsable.

Les déchets organiques 
représentent actuellement 
environ 31 % des déchets 

jetés dans la "poubelle 
noire" des habitants 

du territoire SICOVAD, 
dont tout le contenu 
part à l’incinération.

Papier et 
emballages

Autres déchets 
valorisables

Déchets 
compostables

Verre

Déchets 
résiduels

212 kg
/hab./an

MODECOM 2023
Territoire SICOVAD

31% 
du BOM*

67kg 
/hab./an

POURQUOI  
COMPOSTER ?
c'est écologique et 

économique
Composter vos biodéchets 
va permettre de réduire 
drastiquement le volume de 

votre "poubelle noire" et le 
coût économique et environne-

mental de leur traitement.

c'est naturel et  
plein de bon sens
Une fois dans le compos-
teur, vos biodéchets vont 
être transformés en compost 

par les décomposeurs (vers de 
terre, champignons, bactéries…).
Ce compost pourra ensuite être uti-
lisé comme engrais dans vos plan-
tations ou espaces verts, permet-
tant un retour au sol de la matière 

organique !

c'est désormais 
obligatoire !
Selon l’article L541-21-1 du 

code de l’environnement, et 
à partir du 1er janvier 2024, tous les 
ménages doivent pouvoir trier leurs 
déchets biodégradables (déchets 
dégradables naturellement par des 
micro-organismes vivants) et les sé-
parer du verre, des emballages ou 
du reste de la poubelle ménagère.

€

Les biodéchets étant composés 
essentiellement d’eau, il est 

absurde de transporter et incinérer 
une telle ressource, qui pourrait 

participer à nourrir le sol !

Vente de composteurs individuels à prix subventionné 
(mars à novembre), déploiement de sites de compostage 
collectifs en établissement ou partagés ouverts à tous,
LE SICOVAD VOUS ACCOMPAGNE !

ENTRE VOISINS, AU JARDIN   
OU AU TRAVAIL,    JE COMPOSTE !

PLUS D’INFOS : 
03 29 31 33 75 - www.sicovad.fr

Application
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• Place Général de Gaulle
• Rue des Rebouteux Fleurot
• Avenue Amaury De Buyer

3 sites ouverts à tous :

Not�  ce rend� -vous dans votre agenda !
La Forêt du Val d’Ajol se transformera en théâtre 

le temps d’un après-midi...

� éâtre en forêt de retour cette année !

Le comp� tage partagé au Val d’Ajol
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À v�  agendas !

Présentation aménagement 
de la Combeauté.

Le samedi 4 mai de 10h à 12h
à la Boîte à Projets

Sur inscription, par mail à 
alexandre.pfrimmer@ccpvm.fr

avant le 27 avril.

- Places limitées - 

Envie de composter près de chez vous ? 
Devenez référents ! Contactez Julie RULOFS 
au 06 76 33 13 89. Plusieurs composteurs 
sont en projet d’installation sur la Commune.
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Pour toutes questions au sujet de la 
gestion des biodéchets, contactez le 

SICOVAD au 03 29 31 33 75.

Profi t�  de mulch gratuit !
En eff et, les déchets verts situés sur la plateforme communale à la Croisette 
vont faire l’objet d’une opération de broyage. Cela sera l’occasion de vous servir 
gratuitement de mulch et compost à étaler dans votre jardin, potager ou autres 
jardinières. Informations et conditions à venir. La Nature vous dit merci.

Au 1er janvier 2024, et selon 
La loi Anti-Gaspillage pour une 
Économie Circulaire (AGEC) 
adoptée en 2020, tous les 
Français doivent disposer, à 
proximité de chez eux, d’une 
solution de tri de leurs biodéchets 
et s'attacher à extraire de leur 
poubelle ménagère les déchets 
biodégradables en vue de leur 
traitement plus responsable.


